
BULLETIN OFFICIEL DES ARMEES

Edition Chronologique

PARTIE PERMANENTE
Marine nationale

INSTRUCTION N° 99/DEF/EMM/ORJ
relative à la désignation au commandement.

Du 28 juin 2010



ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE : bureau « organisation, réglementation et affaires juridiques ».

INSTRUCTION N° 99/DEF/EMM/ORJ relative à la désignation au commandement.

Du 28 juin 2010

NOR D E F B 1 0 5 1 4 9 8 J

Référence :

Voir annexe VIII.

Pièce(s) Jointe(s) :

Huit annexes.

Modifié par :

Instruction n° 0-41601-2010/DEF/EMM/ROJ du 18 octobre 2010 (BOC N° 48 du 10
novembre 2010, texte 16.) modifiée.
Instruction n° 0-8357-2012/DEF/EMM/ROJ du 16 avril 2012 (BOC N° 19 du 27 avril 2012,
texte 14).

Texte abrogé :

Instruction n° 99/DEF/EMM/PL/ORA du 26 janvier 2006 (BOC/PP 10, 2006, texte 2 ;
BOEM 113.2) modifiée.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 113.2

Référence de publication : BOC N°33 du 12 août 2010, texte 21.

 (Modifié : Instruction du 18/10/2010.)

La présente instruction a pour but de préciser le mode de désignation des officiers ou officiers mariniers
auxquels est attribué le commandement d'une formation de la marine ou d'une zone maritime.

Elle ne concerne pas :

- les officiers généraux, dont la gestion est assurée directement par le bureau des officiers généraux
des armées, qui relève du ministre ;

- les officiers et sous-officiers de la gendarmerie maritime appelés à commander un élément naval
ainsi les officiers ou officiers mariniers appelés à commander un organisme interarmées (OIA) pour
lesquels la désignation au commandement fait l'objet de procédures particulières.

1. BASE RÉGLEMENTAIRE.

- le code de la défense [(réf a) - articles R. 3223-2. et R. 3223-3.] définit les formations de la marine et
précise leur répartition ;

- le commandement de certaines formations procède des pouvoirs du Président de la République et le
titulaire désigné reçoit un titre de commandement [réf. a), article D. 4131-5.] ;



- pour les officiers, les commandements des éléments navals et des forces maritimes sont attribués par
décret et leurs titulaires reçoivent une lettre de commandement [réf. b)].

2. DÉSIGNATION AU COMMANDEMENT.

    2.1. Nomination par décret.

Sont nommés par décret les officiers appelés à commander :

- une force maritime [réf. d)] ;

- un élément naval.

    2.2. Nomination par arrêté ministériel.

Sont nommés par arrêté, signé par le chef d'état-major de la marine (CEMM) par délégation du ministre, les
officiers appelés à commander :

- une zone maritime ;

- une formation de la marine inscrite sur la liste de l'annexe II.

    2.3. Nomination par décision ministérielle.

Sont nommés par décision ministérielle :

- les officiers mariniers appelés à commander un élément naval ;

- les officiers et officiers mariniers appelés à commander une formation de la marine inscrite sur la
liste de l'annexe III.

    2.4. Nomination par décision d'une autorité organique.

Sont nommés par décision d'une autorité organique (annexe VII.), les officiers ou officiers mariniers appelés à
commander une unité élémentaire.

Les unités élémentaires de la marine sont [ref e]:

- les services d'un élément de force maritime dont le nom figure sur la liste de l'annexe IV. ;

- les bâtiments portuaires sans plan d'armement propre mais armés périodiquement avec des moyens
locaux.

Ces officiers ou officiers mariniers reçoivent l'appellation de « commandant ».

    2.5. Commandement par intérim.

Le commandement est exercé par intérim par un officier ou un officier marinier désigné, le cas échéant le
commandant en second, lorsque :

- le titulaire d'un commandement est en absence définitive, son successeur n'étant pas désigné ou
n'étant pas en mesure d'exercer son commandement ;

- le titulaire d'un commandement ne possède plus, pour une durée donnée, les aptitudes nécessaires
pour exercer son commandement ;



- le statut de la formation est provisoire.

Le commandant par intérim est nommé par décision de l'autorité maritime dont relève la formation concernée,
qui rend compte sans délai au CEMM.

Ce dernier apprécie la nécessité de maintenir le commandant par intérim ou de faire nommer un nouveau
commandant de la formation.

    2.6. Commandement désigné.

Dès que les travaux de construction d'un navire sont assez avancés, un officier de la marine est désigné par
décision ministérielle pour suivre les travaux d'achèvement.

Appelé normalement à exercer ultérieurement les fonctions de commandant du bâtiment, il porte le titre de
commandant désigné jusqu'à l'armement pour essais.

3. DOCUMENTS FORMALISANT L'ATTRIBUTION DU COMMANDEMENT.

    3.1. Les titres de commandement.

La marine distingue deux titres de commandement : la lettre de commandement (1) et l'ordre de
commandement.

3.1.1. Lettre de commandement.

Un officier nommé au commandement d'une formation par décret ou arrêté reçoit une lettre de
commandement (annexe V.) signée pour le Président de la République, par le ministre de la défense et, par
délégation, par le CEMM.

3.1.2. Ordre de commandement.

Un officier ou officier marinier nommé au commandement d'une formation par décision ministérielle, reçoit
un ordre de commandement (annexe VI.) signé pour le ministre de la défense et par délégation, par le CEMM.

3.1.3. Cas du commandement par interim.

Le commandant par intérim reçoit un ordre de commandement par intérim signé, soit pour le ministre de la
défense et par délégation, par le CEMM, soit par l'autorité maritime désignée.

3.1.4. Cas des organismes à vocation interarmées de la marine.

Les titres de commandement relatifs aux organismes à vocation interarmées (OVIA) [réf. f)] de la marine sont
signés pour le ministre de la défense et, par délégation, par le CEMM.

3.1.5. Cas des bâtiments portuaires sans plan d'armement propre.

Les bâtiments portuaires sans plan d'armement propre peuvent, pour certaines missions (transit d'une durée
significative hors du port, changement de port d'affectation...), recevoir un ordre de commandement signé, soit
pour le ministre de la défense et par délégation, par le CEMM, soit par le commandant organique.

3.1.6. Cas des officiers exerçant plusieurs commandements.

Les officiers qui exercent simultanément plusieurs commandements ne reçoivent qu'un seul titre de
commandement, qui mentionne les différents commandements.



    3.2. La décision du commandement.

Sauf dans le cas prévu au 3.1.5., le commandant d'unité élémentaire ne reçoit pas de titre de commandement.

Il lui est cependant remis la décision de l'autorité organique (annexe VII.) l'établissant dans ses fonctions.

4. INVESTITURE.

    4.1. Commandants de force maritime.

Il n'y a pas de cérémonie d'investiture pour les officiers appelés à commander une force maritime (sauf pour
ceux qui commandent personnellement un élément de cette force).

Les honneurs rendus à ces officiers à leur prise de fonction sont décrits dans l'instruction sur le cérémonial
dans la marine [réf. e)].

    4.2. Commandants titulaires d'un titre de commandement.

Les commandants titulaires d'un titre de commandement sont investis au cours d'une cérémonie publique dont
le déroulement est défini dans l'instruction sur le cérémonial dans la marine [réf. e)]. La formule de
reconnaissance ne fait pas référence au Président de la République lorsque le commandant est titulaire d'un
ordre de commandement.

Cette cérémonie est présidée par l'autorité dont relève la formation, ou par une autorité en sous-ordre désignée
par cette dernière, qui peut être le commandant quittant. Lorsque le commandant relève de plusieurs autorités,
c'est normalement celle qui se trouve dans la chaîne hiérarchique correspondant à la mission principale de la
formation, ou son délégué, qui préside la cérémonie.

    4.3. Commandants d'unité élémentaire.

Les commandants d'unité élémentaire sont investis au cours d'une cérémonie dont le déroulement est analogue
à la cérémonie d'investiture d'un commandant titulaire d'un ordre de commandement.

Cette cérémonie est présidée par l'autorité à laquelle ces commandants sont subordonnés ou par son délégué
qui peut être le commandant quittant.

5. TEXTE ABROGÉ.

L'instruction n° 99/DEF/EMM/PL/ORA du 26 janvier 2006 relative à la désignation au commandement est
abrogée.

6. ENTRÉE EN VIGUEUR.

La présente instruction entre en vigueur au 31 août 2010.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général de 1re classe,
sous-chef d'état-major « soutiens et finances »,

Hubert SCIORELLA.



(1) La lettre de commandement est définie par le décret en ref b). Elle diffère de celle décrite dans l'instruction d'application
n° 201710/DEF/SGA/DFP/FM/1 du 4 novembre 2005 (n.i. BO), du décret relatif à la discipline générale militaires ; qui
s'applique aux situations exceptionnelles.



ANNEXE I.
COMMANDANTS NOMMÉS PAR DÉCRET.

(Remplacée : Instruction du 18/10/2010.)

1. LES OFFICIERS COMMANDANT UNE FORCE MARITIME (1).

Force d'action navale.

Forces sous-marines et force océanique stratégique.

Force de l'aéronautique navale.

Force des fusiliers marins et commandos (2).

2. LES OFFICIERS COMMANDANT UN ÉLÉMENT NAVAL (3).

Néant.

(1) Ne sont pas concernés par cette instruction s’ils sont officiers généraux.

(2) Commande également la marine à Lorient (COMAR Lorient).

(3) Le commandant du bâtiment d’essais et de mesures « Monge » commande également le groupe naval d’essais et de
mesures (COMGROUPEM) et le commandant du bâtiment base de plongeurs démineurs (BBPD) commande également le
groupe de plongeurs démineurs (GPD) correspondant.



ANNEXE II.
FORMATIONS DONT LE COMMANDANT EST NOMMÉ PAR ARRÊTÉ.

(Remplacée : Instruction du 18/10/2010.)

1. MARINE À PARIS ET EN UN LIEU DÉTERMINÉ.

Marine à Paris (COMAR Paris).

Marine à Dunkerque (COMAR Dunkerque).

Marine au Havre (COMAR Le Havre).

Marine à Nantes Saint-Nazaire (COMAR Nantes).

Marine à Bordeaux (COMAR Bordeaux).

Marine à Marseille (COMAR Marseille).

Marine à Ajaccio (COMAR Ajaccio).

Marine à Strasbourg (COMAR Strasbourg).

2. BASES NAVALES OU UNITÉ MARINE.

Base navale de Brest.

Base navale de Toulon.

Base navale de Cherbourg.

Base navale de l'Adour. (1)

Base navale de Dégrad-des-Cannes.

Base navale de Fort-de-France.

Base navale de Port-des-Galets.

Base navale de Nouméa.

Base navale de Papeete.

Base navale de Djibouti.

Base navale d'Abu Dhabi.

Unité marine au Cap-Vert.

Élément base navale (EBN) de Mayotte.

3. FORMATIONS DES FORCES SOUS-MARINES ET DE LA FORCE OCÉANIQUE STRATÉGIQUE.

Escadrille des sous-marins nucléaires d'attaque (COMESNA).

Escadrille des sous-marins nucléaires lanceurs d'engins (COMESNLE).



Base opérationnelle de l'Ile Longue (COMILO).

Centre de transmissions marine (CTM) de France Sud.

Centre de transmissions marine (CTM) de Rosnay.

Centre de transmissions marine (CTM) de Sainte Assise.

4. FORMATIONS DE LA FORCE DE L'AÉRONAUTIQUE NAVALE.

    4.1. Bases d'aéronautique navale.

Base d'aéronautique navale de Lanvéoc-Poulmic (BAN Lanvéoc) (2).

Base d'aéronautique navale de Landivisiau (BAN Landivisiau) (2).

Base d'aéronautique navale de Lann-Bihoué (BAN Lann-Bihoué) (2).

Base d'aéronautique navale de Nîmes-Garons (BAN Nîmes-Garons) (2).

Base d'aéronautique navale d'Hyères (BAN Hyères) (2).

Base d'aéronautique navale de La Tontouta (BAN Tontouta).

    4.2. Flottilles et escadrilles de l'aéronautique navale.

Toute flottille et escadrille de l'aéronautique navale.

    4.3.  Autres formations.

Centre d'expérimentations pratiques et de réception de l'aéronautique navale, 10S (CEPA/10S) (3).

5. FORMATIONS DE LA FORCE DES FUSILIERS MARINS ET COMMANDOS.

Base des fusiliers marins et des commandos (BASEFUSCO).

Commandos.

Groupements de fusiliers marins.

6. ORGANISMES DE FORMATION.

Groupe des écoles du Poulmic et école navale (ALENAV) (4).

École des officiers du commissariat de la marine (EOCM).

Centre d'instruction naval de Brest (CIN Brest).

Centre d'instruction naval de Saint-Mandrier (CIN Saint-Mandrier).

École des applications militaires de l'énergie atomique (EAMEA).

École de l'aéronautique navale (EAN).

École d'initiation au pilotage (EIP) (5).



École de spécialisation hélicoptère embarqué (ESHE) (6).

École des fourriers de Querqueville.

École de plongée.

École des fusiliers marins.

7. DIVERS.

Centre Lamalgue (7).
Établissement d'aéronautique navale de Dugny-Le-Bourget (EAN Dugny) (8).

(1) Commande également la marine à Bayonne.

(2) Commande également l'aéronautique navale locale.

(3) Commande également l'escadrille 10S.

(4) N'est pas concerné par cette instruction s'il est officier général s'il est officier général.

(5) Commande également l'escadrille 50S.

(6) Commande également l'escadrille 22S.

(7) Jusqu'à incorporation dans la BDD.

(8) Jusqu'à fermeture du site.



ANNEXE III.
FORMATIONS DONT LE COMMANDANT EST NOMMÉ PAR DÉCISION MINISTÉRIELLE.

1. ÉLÉMENTS NAVALS COMMANDÉS PAR UN OFFICIER MARINIER.

2. FORMATIONS À TERRE.

- flottille amphibie (FLOPHIB) de Toulon ;

- formation opérationnelle de surveillance et d'information territoriale (FOSIT) de Toulon ;

- formation opérationnelle de surveillance et d'information territoriale (FOSIT) de Brest ;

- formation opérationnelle de surveillance et d'information territoriale (FOSIT) de Cherbourg ;

- station d'essais des combustibles et lubrifiants de la flotte (SECLF) (1).

(1) En attendant le transfert au SEA.



ANNEXE IV.
UNITÉS ÉLÉMENTAIRES DONT LE COMMANDANT EST NOMMÉ PAR DÉCISION D'UNE

AUTORITÉ ORGANIQUE.

(Remplacée : Instruction du 18/10/2010. Modifiée : Instruction du 16/04/2012.)

1. DÉCISION DU COMMANDANT DE LA FORCE D'ACTION NAVALE.

NOM DE L'UNITÉ ÉLÉMENTAIRE. FORMATION D'APPARTENANCE.

Éta t -ma jo r  de  l a  fo rce  aé romar i t ime  de  r éac t ion  r ap ide
(FRMARFOR).

État-major du commandant de la force d'action navale.

Centre opérationnel de météorologie océanographique (COMETOC). État-major du commandant de la force d'action navale.

2. DÉCISION DU COMMANDANT DE L'AÉRONAUTIQUE NAVALE.

NOM DE L'UNITÉ ÉLÉMENTAIRE. FORMATION D'APPARTENANCE.

Centre d'entraînement, d'instruction et de préparation de mission (CEIPM). BAN LANDIVISIAU.

Centre d'expertise de patrouille, de surveillance et d'intervention maritime
(CENTEX PATSIMAR).

BAN LAN BIHOUÉ (dès
déménagement).

Centre d'expertise hélicoptères (CENTEX HELICO). BAN HYÈRES.

Centre de coordination et de contrôle marine de l'Atlantique (CC/MAR/ATL). BAN LANDIVISIAU.

Centre de coordination et de contrôle marine de la Méditerranée (CC/MAR/MED). BAN HYÈRES.

3. DÉCISION DU COMMANDANT DE LA FORCE DES FUSILIERS MARINS ET DES COMMANDOS.

NOM DE L'UNITÉ ÉLÉMENTAIRE. FORMATION D'APPARTENANCE.

Compagnie de fusiliers marins. Base navale, aéronavale ou centre d'emploi.

4. DÉCISION DU DIRECTEUR DU PERSONNEL MILITAIRE DE LA MARINE.

NOM DE L'UNITÉ ÉLÉMENTAIRE. FORMATION D'APPARTENANCE.

Centre marine de Jouques - Cadarache. École des applications militaires de l'énergie atomique.

5. DÉCISION DU COMMANDANT DE LA MARINE À PARIS.

NOM DE L'UNITÉ ÉLÉMENTAIRE. FORMATION D'APPARTENANCE.

Centre CC Millé. État-major du commandement de la Marine à Paris.

Nota. Le commandant de l'unité Lorient Garnison reste désigné par décision du commandant de
l'arrondissement maritime atlantique jusqu'à l'inclusion de la formation dans la base de défense (BDD) de
Brest.

Toulon cercles, sports et foyers (CSF) reste désigné par CECMED jusqu'à incorporation dans la base de
défense (BDD) Toulon.

Cherbourg cercles, sports et foyers (CSF) reste désigné par COMAR Manche jusqu'à incorporation dans la
base de défense (BDD) Cherbourg.



6. DÉCISION DU COMMANDANT DES FORCES SOUS-MARINES ET DE LA FORCE OCÉANIQUE
STRATÉGIQUE.

NOM DE L'UNITÉ ÉLÉMENTAIRE. FORMATION D'APPARTENANCE.

Groupe des sous-marins de Cherbourg. Escadrille des sous-marins nucléaires d'attaque.



ANNEXE V.
LETTRE DE COMMANDEMENT.



 

 

 

 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

 

désigne M. Mme ou Mlle le (grade)  (nom) 

 

pour commander 

 

l(e) 

 

à compter du jour de la prise de commandement et jusqu’à nouvel ordre, et ordonne à tout le 
personnel ainsi placé sous ses ordres de lui obéir en tout ce qu’il (elle) lui commandera pour 
le bien du service, l’exécution des règlements militaires, l’observation des lois et le succès des 
armes de la France. 

 

 Paris, le 
 
 Pour le Président de la République : 
 
 Le ministre de la défense et par délégation : 
 
 L’amiral,  
 chef d’état-major de la marine, 



ANNEXE VI.
ORDRE DE COMMANDEMENT.



 

 

 

 

ORDRE DE COMMANDEMENT 

 

LE MINISTRE DE LA DÉFENSE 

 

désigne M. Mme ou Mlle le (grade)  (nom) 

 

pour commander 

 

l(e) 

 

à compter du jour de la prise de commandement et jusqu’à nouvel ordre, et ordonne à tout le 
personnel ainsi placé sous ses ordres de lui obéir en tout ce qu’il (elle) lui commandera pour 
le bien du service, l’exécution des règlements militaires, l’observation des lois et le succès des 
armes de la France. 

 

 Paris, le 
 
 Pour le ministre de la défense et par délégation : 
 
 L’amiral,  
 chef d’état-major de la marine, 



ANNEXE VII.
DÉSIGNATION AU COMMANDEMENT.



 
 
 
 

EN TÊTE DE l'AUTORITÉ ORGANIQUE 
 

DÉSIGNATION AU COMMANDEMENT. 

Le (grade, nom, fonction de l'autorité organique) 
 

désigne le (grade) (nom) 
 

pour commander 

l(e) 
 

à compter du                                                   et jusqu'à nouvel ordre et ordonne à tout le personnel 
ainsi placé sous ses ordres de lui obéir en tout ce qu'il (elle) lui commandera pour le bien du service, 
l'exécution des règlements militaires, l'observation des lois et le succès des armes de la France. 

 

Le (grade, nom, fonction de l'autorité organique) 
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